
ПАРТНЬОРСТВО МЕЖДУ ЕВРОПА И СЕЛСКОСТОПАНСКИТЕ ПРОИЗВОДИТЕЛИ
UNA ASOCIACIÓN ENTRE EUROPA Y LOS AGRICULTORES

PARTNERSTVÍ MEZI EVROPOU A ZEMĚDĚLCI
ET PARTNERSKAB MELLEM EUROPA OG LANDMÆND

EINE PARTNERSCHAFT ZWISCHEN EUROPA UND LANDWIRTEN
EUROOPA JA TALUNIKE PARTNERLUS

ΜΙΑ ΣΥΜΠΡΑ ΞΗ ΕΥΡΩΠΗΣ ΚΑΙ ΑΓΡΟΤΩΝ
A PARTNERSHIP BETWEEN EUROPE AND FARMERS

UN PARTENARIAT ENTRE L'EUROPE ET LES AGRICULTEURS
UNA PARTNERSHIP TRA L'EUROPA E GLI AGRICOLTORI

EIROPAS UN LAUKSAIMNIEKU PARTNERĪBA
PARTNERYSTĖ TARP EUROPOS IR ŪKININKŲ 

PARTNERSÉG EURÓPA ÉS A GAZDÁLKODÓK KÖZÖTT
SĦUBIJA BEJN L-EWROPA U L-BDIEWA

EEN PARTNERSCHAP TUSSEN EUROPA EN LANDBOUWERS 
PARTNERSTWO MIĘDZY EUROPĄ A ROLNIKAMI

UMA PARCERIA ENTRE A EUROPA E OS AGRICULTORES
UN PARTENERIAT ÎNTRE EUROPA ŞI AGRICULTORI

PARTNERSTVO MEDZI EURÓPOU A POĽNOHOSPODÁRMI
PARTNERSTVO MED EVROPO IN KMETI
EUROOPPA JA VILJELIJÄT KUMPPANEINA

ETT PARTNERSKAP MELLAN EUROPA OCH JORDBRUKARE

http://ec.europa.eu/agriculture/50-years-of-cap
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Le traité de Rome crée la Communauté 
économique européenne 
(l'ancêtre de l’actuelle Union européenne) entre  
six pays d’Europe occidentale. La politique agricole 
commune (PAC) est conçue comme une politique 
commune, dont les objectifs sont de fournir aux 
citoyens de l’UE des denrées alimentaires à un prix 
abordable et d’assurer un niveau de vie équitable 
aux agriculteurs.

La PAC est née! 
Le but essentiel de cette politique est de garantir 
des prix corrects pour les agriculteurs. D’année en 
année, les agriculteurs produisent de plus en plus  
de denrées alimentaires. Les magasins sont pleins 
de produits alimentaires à des prix abordables.  
Le premier objectif, la sécurité alimentaire,  
a été atteint.

La PAC est victime de son propre succès. 
Les exploitations agricoles sont si productives 
qu’elles fournissent plus de denrées alimentaires 
que nécessaire. Les excédents sont stockés et 
génèrent des montagnes de «nourriture».  
Plusieurs mesures sont mises en place pour 
rapprocher le niveau de production des besoins  
du marché.

La PAC passe du soutien du marché au 
soutien au producteur. 
Le soutien des prix est réduit et remplacé par des 
aides directes aux agriculteurs, qui sont encouragés 
à être plus respectueux de l’environnement.  
La réforme coïncide avec le sommet de la terre  
(Rio, 1992), qui lance le principe du développement 
durable.

La PAC s'oriente davantage sur  
la qualité de l’alimentation. 
La politique introduit de nouvelles mesures visant à 
soutenir les investissements dans les exploitations, 
la formation, l’amélioration de la transformation et 
de la commercialisation. Des initiatives sont prises 
pour protéger les produits alimentaires traditionnels 
et régionaux. Le premier acte législatif européen sur 
l’agriculture biologique entre en vigueur.

La PAC se concentre sur 
le développement rural. 
La PAC met davantage l’accent 
sur le développement 
économique, social et culturel  
de l’Europe rurale. Dans le même 
temps, la mise en œuvre des 
réformes entamées dans les 
années 90 se poursuit de manière 
à orienter davantage l’activité 
des agriculteurs en fonction des 
besoins du marché.

Une réforme de la PAC rompt le lien 
entre subventions et production. 
Les agriculteurs reçoivent à présent une aide au 
revenu, à la condition qu'ils veillent à préserver 
les terres agricoles et à respecter des normes en 
matière d'environnement, de bien-être des animaux 
et de sécurité sanitaire des aliments.

La PAC s’ouvre sur le monde. 
L’UE devient le premier importateur mondial en 
provenance des pays en développement, important 
plus que les États-Unis, le Japon, l’Australie et le 
Canada réunis. Dans le cadre du régime «Tout sauf 
les armes», l’UE a accordé un libre accès au marché 
à l’ensemble des pays les moins développés. Aucun 
autre pays développé n’offre autant d’ouverture, 
d’engagement et de réel accès au marché en faveur 
des agriculteurs des pays en développement.

La population agricole de l’UE 
est multipliée par deux suite  
à l’élargissement
à 12 nouveaux pays. Dix-huit ans après la chute  
du mur de Berlin, l’Union européenne compte  
27 États membres et plus de 500 millions de 
citoyens. Le paysage agricole et rural de l’Union 
européenne change également.

Une nouvelle réforme de la PAC vise à 
renforcer la compétitivité économique 
et écologique 
du secteur agricole, à promouvoir l’innovation,  
à combattre le changement climatique et à soutenir 
la croissance et l’emploi dans les zones rurales.

Années Milieu des années 
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